
Les objectifs d’une permanence dédiée 

Temps fixe d’accompagnement connu des usagers
Échange confidentiel et bienveillant
Suivi adapté au rythme et au mode de vie de l’usager, sans
jugement
Faciliter l’accès aux droits et l’orientation vers les partenaires
 Renforcer l’autonomie et le pouvoir d’agir

Accueil inconditionnel et sans jugement
pour créer la confiance
Écoute au rythme de l’usager de sa
situation et de ses difficultés

Les bénéfices

Présence de l’assistante sociale sur un lieu identifié et investi par l’usager, aux mêmes jours
et heures
Formation à la réduction des risques, facilitant l’échange sur les consommations et leurs
impacts
Prévenir l’aggravation de la précarité
Proximité, confiance et adaptation aux réalités des usagers

Orientation vers la permanence sociale pour un premier bilan
Évaluation globale et co-construction d’un plan d’action
Accompagnement dans les démarches et relais vers les
partenaires
Médiation et soutien lors des rendez-vous si souhaité
Information et réévaluation régulière de la situation

L’importance de l’accueil et du non jugement caarudien

UNE PERMANENCE SOCIALE EN CAARUD, 
UN OUTIL DE RÉDUCTION DES RISQUES ET DES DOMMAGES COMPLÉMENTAIRE

Le Non recours aux droits

Les usagers de drogues font face à :
De la stigmatisation
Des horaires inadaptés à leur mode de vie
Une méconnaissance par les pro de leur réalité de vie
d’usagers de drogues

Ce qui génère un manque de confiance réciproque.

Les différentes étapes

👉 L’assistante sociale du CAARUD YOZ propose une
 permanence hebdomadaire dédiée 

pour un accompagnement individuel et adapté

Merci à tous les usagers qui nous font confiance au quotidien et qui se sont saisis de ce temps
entièrement dédié aux démarches sociales
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